
Marot Bas
46400 St-Jean Lespinasse
05 65 10 83 09
golf.montal@wanadoo.fr
http://www.golf-montal.fr

Présents : CHAPPOUX Jérôme, GUIEYSSE Serge, LABARTHE Jean Paul,
LECRU Michel, LAUNAY Jean, NEEB Hans, TUCKER Brigitte, 

Excusés : LOTY Didier (pouvoir donné à Serge GUIEYSSE), MIELVAQUE Xavier
(pouvoir donné à jean Paul LABARTHE), PRAMIL MARRONCLE Julien (pouvoir donné à

Serge GUIEYSSE),  WAZANA Michel (pouvoir donné à Serge GUIEYSSE)

Absent : 

Ordre du jour : 

Point situation financière au 30/04/2024
Modification organisation bureau
Avancement organisation des 30 ans
Questions diverses

Point situation financière au 30/04/2024 : 

Réalisé au
30/04/2024 Budget 2024 Réalisé au

30/04/2023 Réalisé 2023

Charges 106835 € 324000 € 101758 € 312758 €

Produits 129264 € 324000 € 126 643 € 296512 €

dont Abonnement 87788  € 126792 € 92100 € 114290 €

Nb membres 151 169 158 162

Comparaison 2023/2024
Charges + 5 % principalement dû à l’augmentation des énergies plus importantes que prévues et 
aux charges de personnel suite au départ de Sarah LACOMBE.
Produits + 2 % grâce au sponsoring (cf § panneaux dans questions diverses) et au practice, mais 
en manque sur les abonnements et les green fees.
Il faut noté que la météo a un fort impact sur les fréquentations et les recettes et malheureusement
cette année, elle a une part négative sur le manque a gagner.

COMITE DIRECTEUR
Réunion du : 17/05/2024



Modification organisation bureau : 

Cooptation avec droit de vote au poste de trésorier adjoint de Hans NEEB  afin de venir en soutien
de Michel LECRU jusqu’à l’assemblée générale financière de juin et prendra ensuite la 
responsabilité de la trésorerie.

Lors de la prochaine réunion de bureau, sera cooptée avec droit de vote au poste de secrétaire 
adjointe Brigitte TUCKER afin de venir en soutien de Jérôme CHAPPOUX.

Validation de ces modifications passée et future à l’unanimité.

Avancement organisation des 30 ans : 

Quand  : Dimanche 14 juillet 2024 après midi et soir
Lieu : au golf  
Quoi :  l’après midi "Les Jeux Olympiques" sous forme de jeux ludiques sur le practice et le terrain 
d’entraînement.
Suivi d’un repas avec soirée musicale sur le practice (nous cherchons une solution de repli en cas 
de météo défavorable) et organisé en 3 temps :

 - Apéritif animé par les chanteurs de l’Association Vie en Scène

 - Repas champêtre

 -  Soirée musicale animée par DJ

Questions diverses : 

Partenariat panneaux départ :
Création d’espaces partenaires avec réalisation d’encarts pour implantation sur les panneaux de 
départ. 
6 partenaires (LOCAMAX, GFM, JARDI LECLERC, SERMATI, BROUSSE MACONNERIE et 
CORREZE FROID) ont déjà acheté un espace pour 1 an et sommes en attente de finalisation pour
les 3 derniers partenaires.

Membres actifs non bénéficiaires : 
Mise au vote du principe de "membres actifs non bénéficiaires" afin qu’ils puissent être intégrés 
aux équipes. Ils n’ont pas de droit de jeu, régleront un green-fee s’ils veulent jouer et n’ont aucun 
avantage particulier.
Ce principe est uniquement valable pour les anciens membres de notre école de golf.
POUR : 7
CONTRE : 4
ABSTENTION : 0
Reconduction du principe de membre actif non bénéficiaire.

Modulation tarifaire Green fees en cas de terrain difficile à jouer : 
Pour faire suite à certaines remarques et certains principes appliqué en extérieur, il a été  décidé 
de pouvoir appliquer une modulation tarifaire (geste commercial) pour green fees sur la base du 
tarif préférentiel au lieu du plein tarif en cas de terrain difficile à jouer et/ou lorsque les greens sont 
en mauvais état (après les  piquages par exemple)



La décision de l’état du terrain reviendra au responsable terrain Jean Paul LABARTHE qui 
transmettra quotidiennement en cas de besoin son appréciation au personnel de l’accueil afin de 
déclarer ou non journée de modulation et appliquer le tarif adéquat.
Haute saison : 35€ au lieu de 43€
Basse saison : 28€ au lieu de 34€

.

Le secrétaire Le président
Jérôme CHAPPOUX Serge GUIEYSSE
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